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Union suisse pour l'amélioration du logement
Report de la hausse des intérêts pour les prêts de l'Union
Les taux d'intérêts hypothécaires ont fait l'objet de débats à deux reprises au
sein du comité central de l'USAL lors de sa séance du 13 mars. Pour les
prêts du Fonds de roulement et du Fonds de solidarité accordés par l'Union
aux coopératives de construction et d'habitation, les intérêts s'élèvent
normalement selon le règlement, à un taux de 1 % inférieur à celui appliqué par
la Banque Cantonale de Zurich pour hypothèques en premier rang. Lorsque
les banques eurent décidé d'appliquer des taux plus élevés pour les nouvelles

hypothèques, l'Union n'a pas suivi le mouvement et maintenu au
contraire sans aucune exception le taux valable pour les anciennes hypothèques.
Etant donné que celui-ci a également été élevé de Vi % au 1er mars, le comité
central a alors décidé de reporter la hausse du taux, conforme au règlement,
au 1er juillet 1 982. Jusqu'à cette date, le taux d'intérêt applicable pour les
prêts de l'Union reste fixé à 4/2%. On souhaite au sein du comité central que
ies intérêts hypothécaires soient finalement à nouveau abaissés avant l'été.
D'ailleurs, il convient avant tout que l'on cesse d'établir une distinction pour
les nouvelles hypothèques. Dans ce sens, le comité central a adopté une
résolution à l'intention de la presse, que nous reproduisons ci-dessous.
Le comité central a consenti à l'octroi de trois prêts de l'Union à des coopératives

pour des projets de construction à Wikon (LU), Lausanne et Kloten. Il
a approuvé le compte de l'Union à l'intention de l'assemblée des délégués
ainsi que le bilan de l'USAL et des Fonds qui s'est élevé, à fin 1 981, à 23,5
millions de francs. Le comité central a d'autre part décidé que l'USAL succéderait

à C00P Suisse au sein du comité pour le logement de l'Union internationale

des sociétés coopératives.

Pour l'unification des taux d'intérêt hypothécaire
USAL. — L'Union suisse pour l'amélioration du logement (USAL) estime que
le moment est venu de revoir le partage du marché hypothécaire entre les
anciennes et les nouvelles hypothèques. Les logements nouveaux, par eux-
mêmes déjà très coûteux en ce moment, connaissent un renchérissement
additionnel. Il est dû au fait que les taux d'intérêt qui leur sont appliqués sont
supérieurs à ceux des hypothèques anciennes. D'autre part, l'industrie de la
construction n'est plus actuellement sollicitée au point qu'il s'impose de freiner

son activité. Et, suivant une déclaration du comité central de l'USAL,
publiée le 13 mars, la baisse continue des taux d'intérêt sur le marché du
capital et de l'argent devrait inciter les banques à appliquer un seul et même
taux hypothécaire. 13 mars 1982.
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